
 

 

 DEPARTEMENT  DE  LA  MANCHE  

    COMMUNE  DE  GONNEVILLE 

            Tel : 02 33 22 90 91 

 

COMPTE-RENDU  SOMMAIRE  de la RÉUNION du CONSEIL  MUNICIPAL 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 15/09/ 2011, à 20 H30, sous la présidence de Monsieur Luc DUFOUR, Maire.                                                              

Secrétaire de séance : S. CORBET 

 

Travaux d’aménagement des logements au-dessus de la mairie  

Le Conseil Municipal donne un avis favorable au devis de l’entreprise AMC FOLLIOT  pour une moins value d’un montant de 

1444 € 60 HT pour la modification du garde corps extérieur, ainsi qu’un avis favorable à la signature de l’avenant n°2 pour le 
marché de maîtrise d’œuvre pour un montant HT de 3 616 € 92 ; 

 

Logements au-dessus de la mairie/ Loyer 

Le Conseil Municipal,  dit que les 2 logements seront mis en location à compter du 01/11/2011 et  fixe à 560 € le loyer mensuel 

sans les charges du logement du 1er étage (F3)  et à 390 € le loyer mensuel sans les charges du logement du 2ème étage (F2). 

Un bail sera signé auprès des locataires et un avis sera inséré dans la presse locale  pour une recherche de locataires. 

 

Affaires scolaires- Participation aux frais de scolarité- Année scolaire 2010/2011 

Pour l’année scolaire 2010/2011, les frais de fonctionnement se sont élevés à 51 117 € pour 105 élèves scolarisés, soit 487 € par 

enfant. Cette somme sera demandée aux communes de résidence pour participation aux frais de fonctionnement pour chacun des 

élèves scolarisés à Gonneville au cours de cette année scolaire. 

 

Cantine scolaire / Indemnité régisseur 

Conformément à la législation une indemnité annuelle de responsabilité, d’un montant de 110 €, est accordée, pour l’année 

scolaire 2011/2012, au régisseur de la cantine scolaire. 

 

Lavoirs communaux – Rénovation 

Le Conseil Municipal retient le devis de l’entreprise RENARD de Négreville, pour la rénovation des lavoirs des Aulnays, pour un 

coût total de 5 335 € 82 HT. 

 

Cimetière communal 

Le Conseil Municipal, décide de mettre en place une commission communale  composée de : Luc DUFOUR, Jean NOYON, 

Michel GUERARD, Patrice LEBUGLE et Denis RENOUF. Cette commission sera chargée du suivi de cette procédure. 
 

Syndicat d’Alimentation en Eau Potable 

Rapport 2010 sur le service public de l’eau potable du syndicat d’alimentation en eau potable de la région de Saint Pierre Eglise : 

- la société VEOLIA a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la permanence du 

service qui est exploité en gérance. La durée du contrat qui était de 8 ans prendra fin le 31/12/2011; 

- l’eau, provenant de 2 captages et 2 forages,  est distribuée à 3 132 abonnés domestiques ; 

- La qualité de l’eau est conforme aux limites et références  pour l’ensemble des paramètres mesurés ; 

 

Parking école 

Le Conseil donne un avis favorable au devis de l’entreprise MASTELLOTTO d’Equeurdreville concernant la réalisation d’un 

enduit bicouche sur une partie du parking devant l’école. 

 

Informations et interventions diverses 

- Téléthon 2011 : une première manifestation aura lieu le samedi 22/10/2011 sur la zone d’activités Jean Mermoz. 

- commissions communales : la réunion communale « Urbanisme » est fixée le 23/09/2011 à 18 H, et la réunion 

communale « Bulletin » est fixée le 13/10/2011 à 18 H 

- Eglise : Des devis seront demandés pour l’achat de chauffages électriques afin de remplacer les chauffages  à gaz qui sont 

source d’humidité. 

      

 

 

 

Pour extrait conforme, le  
La secrétaire de séance :    Le Maire : 

 

S. CORBET    L. DUFOUR 


